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Chers Thuracaises, Chers Thuracais,  

 

Nous parlons très souvent de nos routes communales et des diverses incivilités 

qui s’y déroulent: 

 Panneaux de signalisation non respectés, 

 Vitesse excessive en particulier aux abords de notre école, 

 Comportements dangereux mettant en danger les promeneurs à pied ou à vélo. 

Ils est temps de se ressaisir, de faire preuve de prudence et de respect envers les autres. 

Par ailleurs, nous sommes parfaitement conscients des problèmes générés par les incivilités de certains automobiliste dans la tra-

versée du bourg sur la RD813. 

Nous avons effectué une démarche auprès de Monsieur le Préfet pour obtenir l’installation d’un radar tourelle au cœur du village. 

Cela sécurisera la vie des riverains mais aussi celle de nos enfants qui empruntent quotidiennement les transports scolaires. 

Nous comptons sur vous. 

 

Jean PROUZET 

 

 

                                                       Journal trimestriel n° 134 - Mars 2025 



VIE ASSOCIATIVE 

 

Vendredi 21 Mars : Randonnée à Saint-Romain le Noble. 

Samedi 29 Mars : Pièce de théâtre « Rumeurs » par les comédiens du chêne à Pont-du-Casse à 20H. 

Vendredi 18 Avril : Randonnée à Castella. 

Dimanche 27 Avril : Randonnée sur la journée avec pique-nique à Saint-Antonin Noble Val. 

Vendredi 16 Mai : Les coteaux du Pays de Serres et visite d’un domaine viticole avec dégustation. 

07 et 08 Juin : Gorges du Tarn, randonnée et canoë, visite d’un gouffre. 

Dimanche 22 juin : « Rando des saveurs » lors de la fête du village. 

Vendredi 19 Septembre : Randonnée à Cambayrac (46) et escape game à Lauzerte. 

Vendredi 03 Octobre : Assemblée Générale ACST47. 

Vendredi 10 Octobre : Circuit Saint-Amans—Saint Ferréol deux églises en Agenais. 

Vendredi 17 Octobre : Circuit le Béas à Barbaste. 

Samedi 25 Octobre : Soirée spectacle au « Petit paradis » à Pont-du-Casse. 

Samedi 8 Novembre : Rando nocturne « Mamie Jeannette » avec repas à Saint-Jean de Thurac. 

Vendredi 21 Novembre : Randonnée dans la vallée du Gers à Layrac. 

Vendredi 12 décembre : Randonnée « Découverte de 2 églises classées » à Massels suive du repas de fin d’années à l’auberge du Brelan à 

Anthe. 

Entre autre... 

 

 

Le 24 janvier l’ACST47 offrait ses vœux autour 

d’un apéritif dinatoire préparé par des person-

nes enthousiastes et quelques (beaucoup) d’in-

grédients culinaires. 

Ce fut l’occasion pour notre président Gérald de 

remercier chacun pour sa participation à la réus-

site des activités de cette association thuracai-

se : les adhérents fort nombreux (73 cette an-

née), la municipalité représentée par Jean Prou-

zet et quelques élus, les agents municipaux pour 

leur aide toute particulière lors des manifesta-

tions dans notre village et les associations dont 

« Le Fusil Thuracais » avec laquelle l’ACST47 

partage l’organisation de la fête de Saint-Jean de 

Thurac. 

Une belle soirée pour commencer cette année 

riche en propositions culturelles ou sportives en 

toute convivialité. 



VIE ASSOCIATIVE 

Sur notre commune, au cœur du village et tout proche de la Mairie, sont à votre disposition des jeux pour en-

fants ainsi qu’un terrain de basket, mais aussi un court de tennis. 

 

Afin de créer une émulation sportive, la municipalité a décidé de donner l’accès libre aux amateurs de tennis : 

plus de carte d’adhérent et la gratuité pour tous. 

 

Cette année, un produit anti-mousse a été appliqué sur la surface de jeu et le filet a été changé. 

Nous comptons sur le civisme et l’esprit  responsable de chacun, pour garder ce court propre et non dégradé 

afin que tous ceux qui le souhaitent puissent en profiter. Ces espaces de jeux étant déjà sécurisés par un systè-

me de vidéo-surveillance autorisé par la Préfecture, nous espérons que ce libre accès profitera de la bienveillan-

ce de tous. 

 

Afin de faire vivre au maximum ce lieu, libre à celui ou celle qui le souhaite de créer un petit club, de donner 

quelques cours ou conseils aux joueurs, du temps aux enfants le mercredi après-midi ou un autre jour, de mettre 

en place quelques tournois… Voilà quelques idées… Et pourquoi pas un rapprochement avec le club de tennis de 

Puymirol ? 

 

La municipalité est prête à soutenir toute action bénévole. 

N’hésitez pas à nous joindre au 05 53 87 32 75. 



   

 

 

 

 

 

 

VIE ASSOCIATIVE 

Le 15 décembre2024, spectacle de Noël pour les enfants de Saint-Jean au « Château ». 

Notre salle communale étant en cours de rénovation, ces 2 évènements se sont déroulés dans la superbe salle de réception du Châ-

teau de Croquelardit. Tous les participants ont pu apprécier la qualité de l'accueil et la gentillesse de la famille STRIKAÏTIS qui a sponta-

nément mis le château à notre disposition. 

Nous remercions très sincèrement Mr et Mme STRIKAÏTIS et leurs fils Brooklyn et Brandon de leur délicate attention. 

Le 12 janvier 2025, vœux de la Mairie de Saint-Jean au « Château ». 



Pour la rentrée 2025, la municipalité par l'intermédiaire d'une association de la commune, ambitionne de créer la Thuracaise Académie : 

une école multisports et multi activités dédiée aux 5-12 ans, répondant à un besoin des enfants et à une problématique des parents. A 

savoir la complexité pour les enfants de choisir un sport et de le pratiquer toute l'année alors que la licence a été payée, et pour les pa-

rents la difficulté à trouver une structure adaptée à laquelle s'ajoute une gestion organisationnelle parfois compliquée. 

 

La Thuracaise Académie ouvrira ses portes chaque mercredi après-midi et un samedi matin par 

mois pour proposer à chaque enfant un nombre important d'activités diverses et variées : 

- Découverte de nombreuses activités sportives : tennis, football, rugby, basket, gymnastique, 

badminton, tir à l'arc.... 

- Sensibilisation  à l'environnement et aux animaux, mais également à l'handisport ! 

- Apprentissage des "gestes qui sauvent". 

 

UN SEUL OBJECTIF : APPRENDRE EN S'AMUSANT ! 

 

Pour cela, nous avons besoin de vous et de votre avis ! 

Cette académie se veut tripartite et participative : 

Educateurs / Parents / Enfants 

Afin d'imaginer la faisabilité du projet, nous vous demandons de prendre 5 min de votre temps pour répondre à notre petit questionnaire 

disponible en scannant le QR code ci-joint. 

D'avance merci. 

VIE ASSOCIATIVE 

 

FÊTE DE LA SAINT-JEAN 

A VOS AGENDAS 

20, 21 et 22 JUIN 2025 

En 2024, plusieurs Thuracais(es) se sont essayés à l’animation 

des bulles magiques... 



TRAVAUX SALLE 

Un projet en réflexion depuis quelques années, attendu depuis longtemps, reporté à plusieurs reprises est à présent sur le point 

d'être terminé. 

Malgré quelques directives drastiques des différents bureaux de contrôle qui nous ont ordonné de réorienter nos ambitions sur 

certains aménagements, restreint des options, interdit certains travaux et impacté sur le choix de certains matériaux. 

Nous avons avec assiduité, avec une dose de persévérance et quelques adaptations concrétisé ce projet pour répondre en pre-

mier lieu à la réglementation, mais aussi concilier le confort, l'esthétique et les économies d'énergie. 

Ainsi, nous bénéficierons maintenant d'une salle confortable, plus accueillante, accessible aux personnes à mobilité réduite, 

plus respectueuse de l'environnement avec divers équipements à l'intérieur et à l'extérieur. 

Une salle entièrement métamorphosée qui alliera modernité, commodité, adaptée aux besoins de notre village et beaucoup 

moins énergivore. 

Cette réalisation s'inscrit dans le long terme et se poursuivra avec l'installation de nouveaux équipements intérieurs et des amé-

nagements à l'extérieur de la salle seront prolongés. 

Aujourd'hui, le chantier est bien avancé, le planning des travaux est strictement conforme aux prévisions. 

La rigueur et l'engagement de l'ensemble des intervenants ont permis de résoudre les complexités techniques tout en respec-

tant l'enveloppe budgétaire. 

Dans un contexte marqué par des fortes restrictions budgétaires qui existent de toute part, l'aboutissement de cette rénovation 

est le fruit d'un engagement collectif pour proposer des solutions, s'adapter aux exigences et respecter les critères. 

Pour que l'impossible devienne possible, il a fallu calibrer nos projets à l'échelle de notre village et en permanence se position-

ner pour bénéficier des meilleures subventions. 

A présent, il ne reste plus qu'à nous souhaiter de passer d'agréables moments dans ce lieu. 

A très vite. 



INTERGÉNÉRATIONNELLE 

ISOLATION 

RECONSTRUCTION DE L’ESPACE BAR / CUISINE / 

SANITAIRE 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 



 TRAVAUX : LA HALLE PHOTOVOLTAÏQUE 

 

 

 

 

 

Un projet multifonctionnel au service de notre village. 
 

 

La construction de la halle dans notre village est une op-

portunité. 

 

En effet, en plus de sa vocation à produire de l'électricité, 

cet ouvrage deviendra un lieu de vie attractif et permettra 

également de réaliser une avancée concrète en direction 

de la transition énergétique dans notre village. 

 

C'est un projet multifonctionnel qui permettra à la fois 

d'injecter de l'énergie renouvelable dans le réseau et ainsi 

réduire l'empreinte carbone. 

 

Au cours de l'année passée, lorsque nous avons défini et 

validé ce projet, nous avons pu bénéficier de plusieurs 

sources de financement correspondant à des aides pour 

réduire la dépendance aux énergies. 

 

Ces aides sont relativement importantes et encore accessibles aux petites communes, pour l'instant. 

 

Pour lutter contre le réchauffement climatique et pour réduire la pollution, il est urgent de se diriger vers les énergies renouvelables.  

 

C'est un enjeu majeur pour l'avenir. Les démarches et l'engagement de vos élus commencent à enregistrer des résultats concrets 

dans notre village, les travaux sur les réseaux, les éclairages solaires et la rénovation de la salle en sont les principaux exemples. 

 



 TRAVAUX : LA HALLE PHOTOVOLTAÏQUE 

 

La transition écologique est un des leviers essentiels pour permettre 

aux petits villages de s'équiper, de se moderniser et de réduire leurs 

coûts à long terme, le tout avec un accompagnement financier très 

conséquent. 

 

A l'échelle de notre village c'est évidemment une des réalisations 

phares qui sera bientôt à notre disposition. 

 

A l'abri des intempéries, les possibilités d'animations seront nombreu-

ses et nous permettront de dynamiser notre village tout en créant du 

lien social. 

 

A l'automne prochain, dans le prolongement de la journée de l'arbre, 

des travaux viendront renforcer l'intégration paysagère de ce lieu 

pour embellir et valoriser notre village. 

 

Au niveau des animations, la municipalité renouvelle sa volonté d'encourager les associations de renforcer et de diversifier les évènements 

de tout ordre. 

 

Toutes les bonnes volontés sont invitées à se mobiliser pour animer à leur convenance des évènements sous la halle. 

 

 

 

 



VIE DU VILLAGE 

Rue du 19 Mars (descente de la Mairie), RD 813 

Installation prochaine de plots visant à réguler le stationne-

ment à proximité du STOP et ainsi permettre la visibilité. 

 

 

A l'occasion des dernières élections législatives, qui se sont tenues les 30 Juin et 07 Juillet derniers, plusieurs de nos concitoyens désirant 

voter se sont aperçu qu'ils n'étaient pas inscrits sur la liste électorale de St Jean de Thurac. 

Afin de régulariser cette situation, nous vous rappelons que les inscriptions sont possibles dès maintenant. Pour effectuer cette démar-

che, vous pouvez procéder de deux manières :  

- sur Internet sur le site "s'inscrire sur une liste électorale" 

- soit auprès du secrétariat de mairie. 

Dans les deux cas, vous aurez besoin d'une pièce d'identité et d'un justificatif de domicile. 

Par ailleurs, les personnes qui sont citoyennes d'un pays qui appartient à l'Union Européenne 

peuvent, elles aussi, effectuer la même démarche. Par contre, elles ne seront autorisées à 

voter que lors des élections municipales et européennes. 

 

Un service à votre disposition : COVOIT'AGEN 

C'est une possibilité qui est offerte aux habitants et travailleurs de St Jean de Thurac de covoiturer. 

Ce dispositif est mis en place par l'Agglomération d'Agen. 

Pour en bénéficier, rendez-vous sur COVOIT'AGEN et télécharger l'application. 

 

 

 Que ce soit sur celui du Tennis ou sur celui de la Route du Canal, nous notons bon nombre d’incivilités. 

 Ces PAV ne servent que pour récupérer PAPIER et VERRE. 

 Alors pas de dépôts sauvages d’autres déchets. Nous comptons sur vous. MERCI 



VIE DU VILLAGE 

 
Nous disposons du réseau d'alerte nommé CEDRALIS qui nous offre la possibilité d'informer chaque foyer de divers évène-
ments pouvant générer d'importants risques pour la population, concernant en particulier : 
- incident Golfech et consignes de sécurité 
- risques d'accident chimique, en particulier sur la RD 813 ou sur la voie ferrée 
- alertes météo (canicule, orages, tempêtes, froid...) 
- alerte inondation Garonne (conduite à tenir) 
- coupure d'eau, d'électricité, etc.... 
 
Aujourd'hui, nous ne disposons pas de la totalité des coordonnées de nos administrés, en particulier celles des familles ré-
cemment installées à St Jean de Thurac. 
 
Aussi, nous lançons un appel à tous ceux qui souhaitent être informés de nous fournir, leur adresse, leur numéro de portable 
et leur adresse mail. 
 
Ces données ne seront utilisées que par le réseau CEDRALIS. 

 

Il y a quelques semaines, Mme LAFFITTE nous quittait. 

Nous présentons à son époux et à ses enfants nos condoléances les plus sincères. 

Dernière minute : Mme Anne-Marie MULLER nous a quittés le 20 février dernier. 

Nous assurons à toute sa famille nos condoléances les plus sincères. 

M. Enzo FOURGEAUD a 

installé son entreprise dans 

notre commune de Saint-

Jean de Thurac 



 CREATION DE L’ECOLE DE GUILLEMIS 

 Rédacteur en chef : Jean PROUZET  - Conception : Francis NOLLET 
Rédaction : le conseil municipal 

Si vous souhaitez partager une information sur ce bulletin municipal ou bien transmettre                                            
vos suggestions, envoyez un mail  au plus tard le 15 mai 2025 à                                                                                      

communication@saintjeandethurac.fr 

 

En ce 9 octobre 1871, Monsieur CASSAIGNE, Maire de Saint Jean de Thurac se trouve confronté à un grave 

problème. Voilà que les deux écoles (filles et garçons) situées, à l’époque, à l’emplacement de l’actuelle Salle 

des Fêtes, s’affaissent de jour en jour. Des lézardes apparaissent sur tous les murs du bâtiment et le plancher 

du logement de l’instituteur vient de s’écrouler. 

Cet affaissement est dû au prélèvement de terre effectué en bordure de la route, en contrebas de l’école, par 

la Compagnie du Canal pour la réalisation dudit canal et ensuite de la voie ferrée. 

Vu l'urgence de la situation, le Conseil Municipal décide la construction d’une nouvelle école. 

Mais, comme aucune subvention n'a été obtenue, il faut donc trouver une autre solution. 

 

Après avoir envisagé diverses possibilités, le conseil Municipal décide de l'achat d'une maison d’habitation 

avec dépendances, située au lieu-dit de “Guillemis”,  appartenant à Monsieur Arnaud RICARD pour la trans-

former en école publique. 

Mais, cette décision ne fait pas l'unanimité chez les Thuracais, si on en croit le procès verbal d’enquête publi-

que en date du 31 Janvier 1874. 

En effet, il est mentionné : “que ce choix n’est pas le meilleur pour une école car : ce bâtiment est très vétus-

te, il est sujet à toutes les inondations, il n’est pas central, alors qu’une école doit se situer au milieu du villa-

ge. De plus, vu sa situation, à proximité de la route et de la Garonne, les enfants connaîtront un danger per-

manent, soit de se noyer dans la Garonne, soit de se faire écraser par les divers attelages”. 

Malgré toutes ces remarques le Conseil 

Municipal achète, le bien de Monsieur RI-

CARD le 20 mars 1874, moyennant la som-

me de 1.800,00 francs. Au passage, Mon-

sieur le Maire stipule dans sa délibération 

“que les signataires qui se sont prononcés, 

lors de l’enquête publique, pour l’acquisi-

tion de cette nouvelle maison d’école ont 

fait preuve de sagesse et d’esprit de pacifi-

cation”. 

Finalement, le Conseil Municipal décide de 

maintenir, après travaux, l’école des gar-

çons dans le bourg de Saint Jean et de des-

tiner l’école de Guillemis à l’éducation des 

filles. 

Cette école restera en fonction jusqu'aux années 1925. 
 


